
Département de l’Ain
Canton de ST ETIENNE DU BOIS

COMMUNE DE MEILLONNAS

Meillonnas, le 23 janvier 2023

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion ordinaire qui aura lieu le :

Vendredi 27 janvier 2023 à 20h30
En Mairie

Veuillez croire, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,
Jean-Pierre ARRAGON

Ordre du jour     :
Désignation d’un secrétaire de séance

Approbation du procès-verbal du conseil du 16 décembre 2022

Délibérations

1. Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement

2. Extension des compétences facultatives de la communauté d’Agglomération –Modification 
statutaire

3. Bail commercial pour la Boulangerie

4. Reversement de la Taxe d’aménagement de la zone des Mavauvres à l’EPCI

5. Mission d’archivage de document par le centre de gestion de l’Ain

6. Mise à jour nomination des voies communales

Questions diverses
Commissions et délégations
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